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Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 14 septembre 2005, le projet de loi 9663 a été renvoyé à la 
Commission de l’économie. Il a été examiné lors des séances du 23 janvier et 
du 26 février 2006 sous la présidence de M. Gilbert Catelain. Le procès-
verbal a été tenu avec exactitude par M. Hubert Demain, que le rapporteur 
tient à remercier vivement 

M. François Longchamp, chef du Département de la solidarité et de 
l’emploi, s’est exprimé sur ce projet au nom du Conseil d’Etat . 

M. Yves Perrin, directeur du marché du travail, a également été entendu à 
ce sujet. 
 
I. Présentation du projet de loi 

Le projet de loi 9663 vise à donner la compétence à l’Observatoire du 
marché de l’emploi de recueillir, de manière inopinée et par sondage dans 
tous les secteurs, les informations qui lui permettent de détecter s’il y a 
pratique de la sous-enchère salariale abusive et répétée, y compris dans les 
agences d’emploi temporaire. Cette mesure devrait être applicable tant que le 
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chômage dépasse les 5%. En outre, ce projet vise à fixer dans la loi la notion 
de sous-enchère abusive et répétée ainsi que la méthode de calcul permettant 
de déterminer les salaires usuels.  
 
II. Travaux de la commission 

A. Auditions 
1.  Audition conjointe de MM. Alfiero Nicolini, président, Georges 

Tissot, secrétaire syndical de la CGAS, Mme Sabine von der Weid, secrétaire 
permanente de l’UAPG et M. Nicolas Rufener, secrétaire général adjoint 
de la FMB  

Mme Sabine von der Weid rappelle tout d’abord que les préoccupations 
exprimées dans le projet de loi sont partagées par les partenaires sociaux qui 
ont par conséquent mis sur pied en 2001 le Conseil de Surveillance du 
marché de l’emploi (CSME) en vue d’examiner d’éventuelles situations de 
dumping salarial. On peut se référer à cet égard aux deux communiqués de 
presse annexés au présent rapport. 

Concrètement, lorsque les partenaires sociaux soupçonnent l’existence 
d’abus, le CSME mandate l’Observatoire genevois du marché du travail 
(OGMT) pour constater les usages dans la branche d’activité concernée en 
application des règles fixées dans le document intitulé « Constatation des 
conditions de travail en usage à Genève : Protocole pour les enquêtes de 
terrain » ci-joint. 

Mme von der Weid relève que ce contrôle efficace mené par les 
partenaires sociaux n’a conduit à la découverte que de quelques rares cas de 
sous-enchère salariale. 

En ce qui concerne la problématique des salaires usuels, Mme von der 
Weid se réfère à l’application des conventions collectives de travail qui 
peuvent d’ailleurs être étendues en cas de besoin. Pour les secteurs de 
l’économie qui ne sont pas soumis à une telle convention, les partenaires 
sociaux se sont mis d’accord pour appliquer la méthode « Flückiger » décrite 
dans le protocole mentionné ci-dessus. 

Pour Mme von der Weid, la notion de salaire usuel, compte tenu de sa 
nouveauté, doit être examinée avec du recul et interprétée avec une certaine 
souplesse. Chaque canton est d’ailleurs tenu de déterminer la notion de 
dumping salarial ou de sous-enchère abusive et répétée. Les discussions sont 
en cours entre les partenaires sociaux sur ce sujet. Ces derniers ont jusqu’à 
fin 2006 pour parvenir à une définition commune. Ainsi contrairement à ce 
que prévoit le projet de loi 9663, il faut impérativement éviter de figer dans la 



3/12 PL 9663-A 
 

 

loi des chiffres et des pourcentages, la situation pouvant évoluer très 
rapidement d’un secteur à l’autre, en fonction de nombreux facteurs. 

M. Nicolas Rufener abonde dans ce sens et souligne que le domaine du 
bâtiment connaît un système de contrôle paritaire par le biais d’une 
convention de travail étendue. A ce jour, le système fonctionne à satisfaction 
et le pourcentage des cas d’infractions se situe entre 3 et 4 % au maximum. 

M. Georges Tissot insiste sur le fait que, contrairement à ce que sous-
entend le projet de loi 9663, il n’existe aucune preuve d’un lien direct entre le 
taux de chômage et la libre circulation. Il observe que les abus ne sont pas 
forcément le fait de travailleurs étrangers et que les pratiques évoquées dans 
le projet de loi existaient bien avant l’introduction de la libre circulation, à la 
différence près, qu’aujourd’hui on dispose des instruments de détection. 
M. Tissot rappelle les moyens en vigueur actuellement pour combattre les 
abus. Il plaide pour le maintien d’une certaine souplesse (afin notamment 
d’éviter les effets de seuil) et pour le maintien des compétences des 
partenaires sociaux. 

M. Alfiero Nicolini relève les nombreuses incohérences du projet de loi, 
notamment celle consistant à faire du Grand Conseil le juge et l’arbitre des 
usages, alors que ce rôle appartient traditionnellement aux partenaires 
sociaux. Il considère le projet de loi 9663 comme inutile et dangereux. 

 
2.  M. Yves Perrin, directeur auprès de la direction du marché du travail 
M. Yves Perrin rappelle que la loi sur l’OCIRT a été votée en 2004. Il en 

ressort que le CSME, par le biais de l’OGMT, est compétent pour constater 
les usages professionnels. Or, le projet de loi propose une fixation légale des 
mandats et des définitions qui n’apparaît pas compatible avec la loi sur 
l’OCIRT et les mécanismes tripartites. Il en résulterait un dessaisissement des 
partenaires sociaux et une remise en question du dispositif actuel, considéré 
comme un modèle du genre par la Confédération. 

M. Perrin insiste sur le fait que les contrôles tripartites se sont bien 
déroulés et que, depuis le 1er juin 2004, on ne peut pas constater de dérive 
générale des salaires. Seuls quelques cas individuels de dumping salarial ont 
été constatés. En outre, le CSME n’a enregistré que huit plaintes depuis 
l’entrée en vigueur des accords bilatéraux. Tous les cas instruits jusqu’à ce 
jour ont fait l’objet d’un classement unanime. 
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B. La position du Conseil d’Etat 

M. François Longchamp, chef du Département de l’emploi et de la 
solidarité, émet les plus extrêmes réserves sur le projet de loi 9663. Il relève 
que le CSME fonctionne au mieux dans un environnement complexe et 
s’avère le régulateur le plus efficace. Il réitère son profond attachement et 
celui du Conseil d’Etat à la notion de tripartisme et de partenariat social. Il 
constate en outre que les partenaires sociaux, fait assez rare, sont unanimes 
dans leur position à l’égard du projet en question. Pour tous ces motifs, il 
incite la commission à rejeter le projet de loi 9663. 
 
C. Discussion et vote d’entrée en matière 

La commission a pu constater une belle unanimité dans les positions 
exprimées par les partenaires sociaux, l’administration et le Conseil d’Etat. 

Plusieurs commissaires ont souligné le fait que, de l’avis même des 
syndicats, on ne saurait établir de lien de causalité entre la libre circulation 
des personnes et le taux de chômage. 

Le président soumet au vote l’entrée en matière sur le proejt de loi 9663 
qui est refusée à l’unanimité (3 S, 1 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG). 

Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 
députés, à refuser l’entrée en matière sur ce projet de loi. 

 



5/12 PL 9663-A 
 

 

Projet de loi 
(9663) 

modifiant la loi sur l’inspection et les relations du travail (J 1 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique 
La loi sur l’inspection et les relations du travail, du 15 mai 2004, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 20A Obligation d’investigations inopinées (nouveau) 
1 Lorsque le taux de chômage dépasse les 5%, l’Observatoire du marché de 
l’emploi doit recueillir de manière inopinée et par sondage dans tous les 
secteurs, les informations qui lui permettent de détecter s’il se pratique de la 
sous-enchère salariale abusive et répétée, y compris dans les agences 
d’emploi temporaire. Cette mesure n’est plus applicable lorsque le taux de 
chômage moyen est inférieur ou égal à 5%. 
2 Le taux de chômage moyen correspond à la moyenne arithmétique simple 
des taux mensuels des 12 mois précédant le mois d’octobre établis pour le 
canton de Genève par le Secrétariat d’Etat à l’économie (seco). En cas de 
révision de la série, les taux de chômage les plus récents sont utilisés. 
3 Le taux de chômage moyen au sens de l’alinéa 4 est publié par le Conseil 
d’Etat, dans un règlement, avant la fin du mois de novembre. 
4 La sous-enchère salariale abusive et répétée est constatée lorsque, à 
qualification égale, le salaire pratiqué est inférieur de 20% au moins au 
salaire usuel pratiqué dans la branche ou le métier concerné. 
5 Les salaires usuels sont déterminés sur la base de la moyenne de 50% au 
moins des salaires du métier concerné. 
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